
Caisse-maladie Agrisano SA 

Demande de modification de la franchise 

Il est seulement possible de choisir une franchise plus élevée au début d'une année civile. Le passage à une 
franchise plus basse peut s’effectuer à la fin d’une année civile moyennant le respect d’un préavis d’un mois, et 
au plus tôt une année après avoir conclu une assurance avec une franchise à option. 

Identité 

Nom  ____________________________ Prénom _____________________________ 

Rue / n°  ____________________________ NPA / Lieu _____________________________ 

Date de naissance  ____________________________ N° de tél. _____________________________ 

N° d’assuré  ____________________________ E-mail _____________________________ 

Vue d’ensemble des différentes franchises : 

Adultes Enfants 
Franchise CHF 300.-  
Franchise CHF 500.-  
Franchise CHF 1000.- 
Franchise CHF 1500.- 
Franchise CHF 2000.- 
Franchise CHF 2500.- 

Franchise CHF 0.-  
Franchise CHF 200.- 
Franchise CHF 300.- 
Franchise CHF 400.- 
Franchise CHF 500.- 
Franchise CHF 600.- 

Montant de la franchise 

Franchise actuelle  _______________________________ 

Nouvelle franchise  _______________________________ 

Valable à partir du  _______________________________ 

Assuré 

Lieu et date  _______________________________ 

Signature  _______________________________ 
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